
Le Pôle d’équilibre territorial et rural (PETR) du Pays de 
Langres a lancé, en octobre 2019, un Projet Alimentaire 
Territorial (PAT) s’appuyant sur la mobilisation d’acteurs 
de l’ESS locaux portant des initiatives autour de 
l’alimentation durable et de l’éducation alimentaire.

Les Projets alimentaires territoriaux sont issus de la Loi 
d’avenir pour l’agriculture l’alimentation et la forêt qui 
encourage leur développement depuis 2014. Ils ont pour 
objectif de relocaliser l’agriculture et l’alimentation dans 
les territoires. Ils sont élaborés de manière collective 
à l’initiative des acteurs d’un territoire (collectivités 
territoriales, acteurs locaux, etc.). 

Sur le territoire du Pays de Langres, soit 168 communes 
et 47 000 habitants, le sujet de l’alimentation durable 
est une question grandissante depuis quelques années. 
Lancé en octobre 2019, le PAT du Pays de Langres, dont 
le levier d’action structurant est la restauration collective, 
définit sa stratégie alimentaire autour de 3 axes :
• Un axe visant à créer les conditions favorables pour la 
rencontre offre/demande locale (solutions logistiques, 
techniques et travail sur la commande publique en lien 
avec les communautés de communes) afin de favoriser 
l’approvisionnement de la restauration collective en 
produits locaux et de qualité ;
• Un axe « éducation alimentaire » visant à faire émerger 
et développer des actions liées à l’alimentation durable 
(santé, nutrition, lutte contre le gaspillage alimentaire, 
formation auprès des personnels de restauration 
collective, outils pour faire connaître les possibilités 
d’approvisionnement sur le territoire, communication, 
etc.) ;
• Un axe «  économie alimentaire et l’agriculture  » 
tendant à valoriser, maintenir et soutenir l’agriculture sur 
le territoire en accompagnant des porteurs de projets 
et des producteurs souhaitant développer leur activité 
(diversification, accompagnement au développement, 
démarches d’approvisionnement) et à renforcer de la 
marque de territoire “Made in Pays de Langres” qui 
valorise les savoir-faire du territoire. 

Des groupes techniques qui accompagnent la mise 
en œuvre du PAT ont été mis en place : Logistique et 
circuits-courts, Commande publique durable, Education 
alimentaire et Outils de production de repas. 

Ils rassemblent les collectivités, élus, société civile, 
partenaires divers et acteurs agricoles, du territoire et de 
l’ESS.

Ce PAT constitue un vrai levier pour le développement et 
la montée en compétence d’acteurs locaux de l’ESS tels 
que la Régie Rurale du Plateau ou la Maison de Courcelles.

La Régie Rurale du Plateau est une association d’insertion 
par l’activité économique créée en 1997 avec le soutien 
des acteurs publics et membre du Réseau Cocagne. Cette 
structure a une activité maraichère de production de 
légumes bio, assure la livraison de paniers de légumes 
bio, propose des prestations d’entretien d’espaces verts 
et de réfection de murs en pierres sèches. Investie 
localement, elle ambitionne également d’approvisionner 
la restauration collective de manière plus large grâce au 
développement d’une plateforme logistique « Plato’Bio ».

La Maison de Courcelles est une structure ayant pour 
activité, l’accueil, la formation et l’hébergement de 
jeunes publics et d’adultes qui propose toute l’année 
des classes de découvertes, des colonies de vacances 
ou encore des ateliers. Elle développe plusieurs projets 
autour de l’alimentation durable  : une cuisine ouverte 
et pédagogique, un chantier d’insertion en restauration 
collective (6 ETP) qui permet d’assurer 250 à 300 repas 
par jour dont 80 sont livrés à 2 cantines du territoire. Elle 
accueille en résidence permanente un boulanger bio qui 
accueille des groupes d’enfants (mise à disposition du four 
à pain datant du 18ème siècle) ; un salariat maraîcher bio 
au sein du village (transmission de savoir-faire en cuisine 
et mise en place d’un jardin pédagogique) et accueil et 
salariat d’une apicultrice (animation d’un rucher école et 
soutient à sa démarche de conservatoire de l’abeille noire), 
accueil d’une pâtissière locale et volonté de créer une 
« Transformerie » pour les producteurs de l’association.

Le PETR du Pays de Langres, pour la mise en œuvre de ce 
PAT en 2019, a été soutenu financièrement par la Région 
Grand-Est (appel à projets), des crédits du Ministère de 
l’agriculture et de l’alimentation ainsi que des fonds 
européens LEADER.
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